
                   REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

          PROCES-VERBAL – SEANCE DU 30 JUILLET 2025 

 
Le mercredi 30 juillet 2025 à 18 heures 30, les membres du Conseil Municipal de la Commune de LACROPTE, 
dûment convoqués, se sont réunis en session ordinaire à la Mairie, sous la Présidence de Mme FAURE Claudine, 
Maire. 

 
Présents : 
C. FAURE , G.BASHFORD, F. RAMINE, M.J LANCE, T. DUFRAIX ,  M.CHEVREUX, JM.CHINOUILH,  D. PRIVAT, 
C. LANDREVIE,  R. LESTANG, A. MONTAURIOL, F. LADEUIL, S. VIDOTTO 

 
Absents et excusés : FAURE Isabelle (procuration à CHEVREUX Maria) –  BERNARD Jean-Luc (procuration                   
à BASHFORD Guy) 
Absents : CHINOUILH JMichel 

 
Présents : 12    Absents : 3   Quorum atteint 

 
La séance est ouverte à 18 heures 30, Rémy LESTANG a été élu secrétaire de séance. 

 
                                                       * * * * * * * 

                ORDRE DU JOUR         
 

- Désignation coordonnateur communal recensement Insee 2026 

- Projet agrivoltaïque 

- Relations et implications avec les associations communales 

- Point sur travaux (mairie-boulangerie) 

- Point sur travaux voirie 

- Questions diverses 

********** 

Désignation coordonnateur communal recensement Insee 2026 

Mme le Maire expose au conseil municipal que le prochain recensement général aura lieu 
entre le 15 janvier et le 14 février 2026. IL y a donc lieu de nommer un coordonnateur 
communal afin d’encadrer l’agent recenseur communal. Après discussion, Mme 
MONTAURIOL Patricia a été retenue. Et Rémy LESTANG, adjoint, lui apportera son aide. 
Ensuite, il sera nécessaire de nommer un agent recruteur. 

Projet agrivoltaïque 

Mme le Maire présente au conseil municipal un dossier de projet agrivoltaïque reçu en 
mairie et demande l’avis de chacun. Après discussion, le conseil municipal s’en réfèrera aux 
autorités compétentes pour prendre les décisions nécessaires afin d’autoriser ou pas ce 
projet. 

Relations et implications avec les associations communales 

L’Amicale Laïque sollicite le conseil municipal pour prendre en charge l’organisation du 
réveillon de la St-Sylvestre déjà engagé auprès du traiteur et des musiciens. Après 
discussion, la majorité des élus est favorable au maintien de cette manifestation et seront 
présents pour assurer le bon déroulement de cette soirée. 



Point sur travaux (mairie-boulangerie) 

Extension mairie 

Les travaux sont terminés et les demandes de subventions sont faites. 

Boulangerie 

L’appel d’offres est lancé sur la plateforme. A ce jour, il manque les devis du lot n° 3 : 
charpente- couverture – bardage.  

Point sur travaux voirie 

Le point-à-temps prévu au programme a été réalisé par l’entreprise LAGARDE et LARONZE. 

Et les travaux avec l’épareuse terminés. 

Questions diverses 

Suite au passage de deux groupes de scouts courant juillet hébergés sous le préau de 
l’ancienne école, de grosses dégradations ont été constatées. Les devis de remise en état 
sont demandés et l’association encadrant ces jeunes prendra en charge les frais 
occasionnés. 

Les locataires du chalet ont quitté les lieux. Il est nécessaire d’effectuer des travaux de 
remise en état. 

 

 

Séance levée à 20 heures 30. 

 

 


